
• Poids : jusqu’à 100 g 
• Dimensions (enveloppes et envois à découvert) :
  – Min. 100 mm x 70 mm x 0,18 mm

 – Max. 245 mm x 156 mm x 5 mm
• Format : tout, incluant formes irrégulières
• Adresse : verticale ou horizontale
• Papier : tout papier/couché
• Cachetage : non requis
• Zones margées pour le code à barres : non requises
• Seuil du taux de lisibilité mécanisable : non requis

• Logiciel de tri préliminaire : requis
• Code de mode de livraison : requis

• Niveaux de regroupement : MLD, IL, CDP, CRCA 
et résiduaire

• Nombre minimal d’articles par regroupement : 8
• Les méthodes de regroupement (l’enliassage, les 

cartes de séparation et le marquage à jet d’encre) : 
requis pour tous conteneurs (IL, courrier urbain, 
CDP, CRCA et résiduaire)

• Étiquetage des regroupements : CDP, CRCA et 
regroupements résiduaires

• Niveaux des conteneurs : IL, courrier urbain, CDP, 
CRCA et résiduaire

• Types de conteneurs : conteneurs à lettres et boîtes 
fournis par le client

• Placement des regroupements dans des conteneurs : 
tous regroupements en conteneurs sont séparés par 
enliassage, cartes de séparation ou par marquage à 
jet d’encre

• Étiquetage des conteneurs : étiquettes dotées d'un 
code à barres seulement

• Programme d’importation du plan de dépôt
du courrier prétrié : obligatoire

• Outils électroniques d’expédition : requis
• Volume minimal : 1 000 articles
• Tarif compensatoire et dépôts partiels : acceptables
• Échantillon : requis
• Exactitude des adresses : requis pour plus de 

5 000 articles
• Emplacements : certains établissements postaux

• Niveaux des unités d’expédition : IL, courrier urbain, 
CDP, CRCA et résiduaire (optionel)

• Étiquetage des unités d’expédition : requis
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Tri préliminaire par itinéraire
de facteur  (TPIF)

Tri préliminaire du courrier 
mécanisable (TPM)

Courrier mécanisable
(CM)

• �Logiciel de tri préliminaire : non requis
• �Code de mode de livraison : non requis

• Niveaux de regroupement : s.o.

• Nombre minimal d’articles par regroupement : s.o.
• Les méthodes de regroupement (l’enliassage,

les cartes de séparation et le marquage à jet d’encre) : s.o.

• Étiquetage des regroupements : s.o.

• Niveaux des conteneurs : s.o. 

• Types de conteneurs : conteneurs à lettres avec 
couvercles seulement

• Placement des regroupements dans des conteneurs : 
les articles en vrac, aucune séparation requise 

• Étiquetage des conteneurs : non requis si l’article est 
dans les monoteneurs ou palettes

• Niveaux des unités d’expédition : s.o.

• Étiquetage des unités d’expédition : requis

• Poids : jusqu’à 50 g
• Dimensions (enveloppes et envois à découvert) :
  – Min. 140 mm x 90 mm x 0,18 mm

 – Max. 245 mm x 156 mm x 5 mm
• Format : rectangulaire seulement
• Adresse : horizontale seulement
• Papier : fini non-glacé
• Cachetage : complètement cacheté
• Zones margées pour le code à barres : requises
• Seuil du taux de lisibilité mécanisable : 95 %

• Fichier d’importation du courrier mécanisable : optionel

• Outils électroniques d’expédition : requis
• Volume minimal : 1 000 articles
• Tarif compensatoire et dépôts partiels : acceptables
• Échantillon : requis
• Exactitude des adresses : requis pour plus de 

5 000 articles
• Emplacements : 21 dépôts approuvés

• Logiciel de tri préliminaire : requis
• Code de mode de livraison : requis

• Niveaux de regroupement : MLD, IL, CDP, CRCA 
et résiduaire

• Nombre minimal d’articles par regroupement : 8
• Les méthodes de regroupement (l’enliassage, les 

cartes de séparation et le marquage à jet d’encre) : 
requis pour conteneur IL et CDP seulement

• Étiquetage des regroupements : regroupements 
CDP seulement

• Niveaux des conteneurs : IL, CDP, CRCA et résiduaire

• Types de conteneurs : conteneurs à lettres avec 
couvercles seulement

• Placement des regroupements dans des conteneurs : 
regroupements en conteneur de IL et CDP sont 
séparés par enliassage, cartes de séparation ou par 
marquage à jet d’encre. Les articles dans des 
conteneurs de CRCA et résiduaire sont en vrac, 
aucune séparation requise  

• Étiquetage des conteneurs : étiquettes dotées d'un 
code à barres seulement

• Niveaux des unités d’expédition : IL, courrier urbain, 
CDP, CRCA et résiduaire (obligatoire)

• Étiquetage des unités d’expédition : requis

• Poids : jusqu’à 50 g
• Dimensions (enveloppes et envois à découvert) :
  – Min. 140 mm x 90 mm x 0,18 mm

 – Max. 245 mm x 156 mm x 5 mm
• Format : rectangulaire seulement
• Adresse : horizontale seulement
• Papier : fini non-glacé
• Cachetage : complètement cacheté
• Zones margées pour le code à barres : requises
• Seuil du taux de lisibilité mécanisable : 95 %

• Programme d’importation du plan de dépôt
du courrier prétrié : obligatoire

• Outils électroniques d’expédition : requis
• Volume minimal : 1 000 articles
• Tarif compensatoire et dépôts partiels : acceptables
• Échantillon : requis
• Exactitude des adresses : requis pour plus de 

5 000 articles
• Emplacements : 21 dépôts approuvés

Triage/tri séquentiel 

Regroupement 

Conteneurisation

  Unités d’expédition –
monoteneurs ou palettes (si utilisé)

Aperçu des exigences du Tri préliminaire du courrier mécanisable pour le service 
Médiaposte avec adresseMC

Comparaison et distinction de notre gamme d’options de service

Remarque : Pour les exigences complètes, veuillez consulter les guides des Normes postales et les guides de Préparation et de tri préliminaire du courrier applicables.
MCMarque de commerce de la Société canadienne des postes.


